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Genre, langue et race : l’expérience d’une triple 
marginalité dans l’intégration des immigrants 

francophones originaires de l’Afrique subsaharienne  
à Toronto, Canada

Gertrude Mianda
Collège Glendon, Université York

Cet article propose une analyse des rapports qu’entretiennent 
les immigrants originaires de l’Afrique subsaharienne avec la 
langue française dans un contexte francophone en situation 

minoritaire, en l’occurrence la grande région de Toronto en Ontario, 
et avec la société canadienne plus généralement.1 À la lumière de leur 
intégration économique, il s’agit d’appréhender le facteur déterminant 
de leur sentiment d’inclusion, c’est-à-dire l’importance qu’accordent les 
personnes immigrantes d’origine africaine subsaharienne au maintien de 
la langue française dans leur vécu quotidien. Quel est leur rapport à la 
langue française ? Qu’est que le français représente pour eux ? Est-ce que 
la maîtrise du français facilite leur intégration socioéconomique dans le 
contexte minoritaire ? Est-il nécessaire pour ces personnes de maintenir 
le français dans un contexte minoritaire, notamment comme première 
langue parlée ou une des langues parlées dans la vie quotidienne ?

Bon nombre d’études traitent de l’intégration des immigrants franco-
phones en situation minoritaire en rapport avec la langue (Violette et 
Boudreau, 2008 ; Traisnel, 2005 ; Quell, 2008 Violette, 2014 ; Belkhodja 
et Beaudry, 2008 ; Belkhodja, 2005 ; Dalley, 2008 ; Sadiq, 2005). Violette 
et Boudreau (2008) s’intéressent au rôle que jouent les langues dans 
l’intégration des immigrants francophones dans la ville de Moncton. Dans 
la même perspective, Violette (2014) porte son attention sur l’intégration 
des immigrants francophones à Moncton, notamment en analysant leur 

1 L’auteure tient à remercier son institution, le Collège Glendon, Université York, pour 
l’octroi de la subvention qui lui a permis de réaliser cette étude. Elle exprime surtout 
sa gratitude à toutes les personnes immigrantes qui ont accepté de lui donner de leur 
temps en participant à cette recherche.
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position sur la langue, l’identité et la nation. D’autres études traitent en 
filigrane la question de la langue en analysant les structures d’accueil et 
d’intégration francophones en milieu minoritaire (Belkhodja et Beaudry, 
2008). C’est dire toute l’importance que revêtent l’immigration et le 
maintien du français pour les communautés francophones en situation 
minoritaire. En effet, l’immigration francophone est considérée comme 
une source pour la vitalité des communautés francophones à l’extérieur 
du Québec (Ferron, 2008 ; Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) 
et Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada 
(FCFAC), 2008 ; Boileau et Fraser, 2014 ; Fraser, 2015).

Dans cette perspective, les différents paliers de gouvernement au 
Canada consacrent des efforts et investissent des fonds publics en vue 
d’accroître le nombre d’immigrants francophones en contexte minoritaire 
(Boileau et Fraser, 2014). Cependant, malgré ces bonnes intentions, le 
critère qui semble le plus important pour sélectionner les immigrants 
demeure celui des qualifications professionnelles (Boileau et Fraser, 
2014 ; Schellenberg et Hou, 2005 ; Lochhead et Mackenzie, 2005). 
L’employabilité est effectivement un des facteurs essentiels qui garantit et 
facilite l’intégration tout comme il crée le sentiment d’appartenance ainsi 
que celui d’inclusion sociale (Galabuzi, 2005 ; Sadiq, 2005 ; Fraser, 2015). 
Pourtant, une question demeure entière : les immigrants qui répondent 
à la principale exigence des qualifications professionnelles intègrent-ils 
facilement le marché du travail ?

Afin d’analyser l’intégration des personnes immigrantes francophones 
originaires de l’Afrique subsaharienne au marché du travail et leurs atti-
tudes vis-à-vis de la langue française dans un contexte francophone 
minoritaire, je mobilise la perspective féministe antiraciste (Calliste et 
Sefa Dei, 2000 ; Dua et Roberston, 1999) ainsi que le courant antiraciste 
noir – anti black racism (James et al., 2010). Je m’inspire également du 
point de vue de l’épistémologie féministe autant dans la conduite des 
entrevues que dans l’analyse (Brooks, 2007).

L’approche féministe antiraciste met en lumière le fait que l’inter-
section de la race, du genre et de la sexualité structure les inégalités sociales 
dans la société canadienne (Dua et Roberston, 1999  : 7-9 ; Calliste et 
Sefa Dei, 2000 : 15). Dans la même perspective que le courant féministe 
antiraciste, l’approche antiraciste noire se penche particulièrement 
sur le racisme rencontré par les personnes de race noire (James et al., 
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2010 : 26). En outre, les approches féministes antiraciste et antiraciste 
noire visent le changement social (Calliste et Sefa Dei, 2000 : 15 ; James 
et al., 2010 : 26-27). Quant à l’épistémologie féministe, elle se veut une 
théorie de la production des connaissances et une méthode de recherche 
qui situe au cœur de son analyse l’expérience concrète de l’oppression 
des femmes. De même, elle pose le défi de comprendre le monde à partir 
du regard des femmes. L’épistémologie féministe exige ainsi de faire 
de l’expérience concrète des femmes la source première d’investigation 
afin d’aboutir à la construction d’un savoir qui reflète et représente les 
femmes (Brooks, 2007 : 55-56). C’est l’expérience concrète des femmes 
qui fournit le critère ultime pour la crédibilité de la connaissance qui est 
produite à leur propos.

Dans cet article, il s’agit donc de partir du vécu des immigrants 
francophones d’origine africaine et de situer leurs expériences au cœur 
de l’analyse. Pour ce faire, j’ai effectué des entrevues semi-dirigées avec 
dix immigrants francophones vivant dans la région de Toronto2, dont 
cinq femmes et cinq hommes3. Les participants et les participantes aux 
entrevues sont originaires de quatre pays francophones d’Afrique  : la 
République démocratique du Congo (RDC), la République du Congo, 
le Niger et le Mali. Ces personnes ont été sélectionnées de manière 
aléatoire par des contacts dans les communautés. Les personnes retenues 
sont celles qui ont accepté de participer aux entrevues.

Quoique les personnes originaires de l’Afrique francophone ne 
constituent pas un groupe homogène, les participantes et participants 
à l’entrevue sont unis par le fait d’avoir hérité, de la colonisation et des 
politiques postcoloniales, du français comme langue officielle de leur pays 
d’origine. Ces personnes partagent aussi l’expérience de l’immigration 

2 Toutes les personnes qui ont été interviewées sont identifiées dans le texte par des 
noms fictifs afin de protéger leur confidentialité. Les noms des hommes commencent 
avec la lettre Z et ceux des femmes commencent avec la lettre A. J’ai également omis 
sciemment de mentionner les noms des universités canadiennes fréquentées par les 
participants et participantes aux entrevues, car ces personnes peuvent être facilement 
identifiées dans leur communauté d’origine. La communauté africaine subsaharienne 
de Toronto divisée selon les pays d’origine n’est pas suffisamment large pour que les 
personnes qui sont arrivées depuis au moins une vingtaine d’années soient aisément 
reconnues, notamment par les personnes originaires de leurs pays respectifs.

3 L’échantillon est composé d’hommes et de femmes parce que l’expérience sur le 
marché du travail diffère selon le genre.
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dans un contexte francophone minoritaire au Canada. La majorité, soit 
huit personnes, de ce groupe est arrivée au Canada dans les années 1990 
et six d’entre elles sont des immigrants de « seconde émigration4 ». Parmi 
les cinq femmes interviewées, deux sont venues au Canada rejoindre 
leurs époux dans la catégorie de la réunification familiale, deux sont 
arrivées comme réfugiées politiques avant que leurs conjoints ne viennent 
les rejoindre, tandis qu’une personne est arrivée dans les années  1980 
accompagnant son époux qui était étudiant. Deux participants (un 
homme et une femme) sont titulaires d’un doctorat (Ph.  D.) décerné 
par une université canadienne. Trois autres participants détiennent un 
diplôme de maîtrise, dont deux qui ont obtenu ce diplôme dans une 
université canadienne. Un dernier participant est titulaire d’un diplôme 
de premier cycle universitaire obtenu également au Canada. Toutes ces 
personnes ont une très bonne connaissance de la langue fran çaise qu’elles 
parlent au quotidien.

Lors des entrevues, j’ai laissé beaucoup de latitude aux participantes  
et participants afin d’analyser en profondeur leur parcours d’immi-
gration, leurs expériences d’intégration et l’importance accordée au 
maintien de la langue française dans leur vécu quotidien à Toronto. 
En effet, l’approche théorique et méthodologique mobilisée m’amène 
à partir des expériences concrètes des personnes immigrantes d’origine 
africaine subsaharienne. Sharlene Nagy Hesse-Biber (2007 : 118) sou-
ligne que l’entrevue en profondeur permet à la chercheuse féministe 
d’accéder aux voix de personnes marginalisées dans la société et à com-
prendre les expériences vécues des individus. 

Avant de présenter les résultats des entretiens, il convient de donner 
un aperçu de la situation globale des immigrants sur le marché du tra-
vail. Les résultats des entretiens sont organisés en trois sous-sections qui 
s’attardent à l’enjeu des qualifications professionnelles, l’expérience d’une 
triple minoration des immigrants francophones d’origine africaine en 
contexte minoritaire et les stratégies mises en place pour transmettre le 
français aux enfants. Enfin, il est important de situer ma position sociale 
par rapport à cette recherche. Étant immigrante francophone d’origine 
africaine vivant à Toronto, qui a étudié dans une université canadienne de 

4 Les immigrants de « seconde émigration » sont ceux qui ont séjourné dans un autre 
pays durant quelques années avant de s’établir au Canada.
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langue française et qui travaille dans une université bilingue, les entrevues 
ont été des moments de réciprocité, guidées par le désir de produire un 
«  savoir situé » (Haraway, 1988). Cependant, j’ai tenu à privilégier les 
expériences des participants et des participantes en accord avec les pré-
supposés de l’épistémologie féministe.

Les immigrants et le marché du travail au Canada

Le marché du travail au Canada est de ce fait caractérisé par des divisions 
qui reposent sur la race, le genre et la classe sociale (Galabuzi, 2005 ; 
Block et Galabuzi 2011 ; Schellenberg et Hou, 2005 ; James, 1999 ; Sadiq, 
2005 ; Pendakur et Pendakur, 2007 ; Javdani, Jacks et Pendakur, 2012). 
Javdani, Jacks et Pendakur (2012 : 7-8) notent que 40 % des nouveaux 
immigrants détiennent un diplôme de premier cycle comparativement à 
17 % des Canadiens de naissance. Les immigrants ont un niveau élevé de 
qualifications professionnelles, lesquelles devraient, en principe, faciliter 
leur intégration sur le marché du travail. Paradoxalement, les données 
montrent aussi que les personnes immigrantes ont un niveau élevé de 
chômage, tout comme elles ont, dans l’ensemble, un niveau de revenu plus 
bas que les Canadiens de souche (Javdani, Jacks et Pendakur, 2012 : 7-8). 
Par ailleurs, il est pertinent de souligner que les personnes immigrantes 
de race blanche ont un niveau de revenu supérieur à celui des membres 
de groupes racialisés et minorés, que ces derniers soient des personnes 
immigrantes ou des Canadiens de naissance (Javdani, Jacks et Pendakur, 
2012 : 9-11). Ainsi, les immigrants sont vraisemblablement victimes de 
discrimination sur le marché de travail (Schellenberg et Hou, 2005  : 
49-52 ; Javdani, Jacks et Pandakur, 2012 : 7-8). Lorsqu’on considère le 
genre, on remarque que dans le groupe des femmes, l’écart de revenu est 
tout aussi manifeste. En effet, les femmes de groupes racialisés et minorés 
gagnent moins en revenu que les femmes blanches ayant le même profil 
professionnel (Javdani, Jacks et Pendakur, 2012 : 10). Il s’avère que de 
toute la population immigrante au Canada, la communauté noire connait 
une discrimination beaucoup plus marquée, et que les femmes sont les 
plus affectées (Mensah, 2002 ; Musisi et Turrittin, 1995 ; 2006). 

Des tendances similaires s’observent sur le marché du travail en con-
texte francophone minoritaire (Dalley, 2008). À ces facteurs s’ajoute 
également l’ethnicité, car malgré un taux d’études postsecondaires plus 
élevé que les Canadiens de naissance, les immigrants d’origine africaine 
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sont plus susceptibles d’être sans travail en comparaison aux autres grou-
pes d’immigrants francophones (Fraser, 2015  : 19). La différentiation 
ethnique s’opère également à travers la différence d’accents en français. 
Dalley (2008) a fait ressortir des pratiques discriminatoires basées sur 
la différence d’accents dans le milieu de travail franco-albertain. Le 
marché du travail francophone de Toronto n’est pas exempt de cette 
forme de discrimination. La différence d’accents semble constituer un 
facteur de marginalisation même en milieu anglophone, comme le fait 
remarquer Creese (2007) en ce qui concerne les personnes immigrantes 
anglophones d’origine africaine subsaharienne. Si la différence d’accents 
peut conduire aux conflits linguistiques sur le marché du travail, il semble 
que les mouvements associatifs et nationalistes en milieu francophone 
minoritaire tendent au contraire à s’ouvrir à la diversité francophone 
(Violette, 2008 ; Traisnel, 2005).

Les personnes immigrantes francophones en milieu minoritaire ne 
sont donc pas à l’abri des ségrégations sur le marché du travail franco-
phone. Celui-ci est marqué par des divisions selon la race, le genre, 
la classe, l’ethnicité et la différence d’accents en français5, comme en 
témoigne l’expérience des personnes immigrantes d’origine africaine 
subsahariennes interviewées. Du fait de leur appartenance à des groupes 
racialisés et minorés et de vivre dans un contexte minoritaire, les mem-
bres de la communauté immigrante francophone d’origine africaine 
connaissent l’expérience de ce que Gallant (2007) et Madibbo (2006) 
qualifient de double minorité ou, pour reprendre le terme d’Arlette 
Bothorel-Witz (2005), de double minorisation. La discrimination basée 
sur la différence d’accents en français fait que les personnes immigrantes 
francophones d’origine africaine subsaharienne subissent également 
une minorisation à l’intérieur de la communauté franco-ontarienne de 
Toronto. Ainsi, elles sont confrontées à une triple minorisation. Faisant 
déjà partie des groupes minorés, soit d’abord celui des minorités racia-
lisées et ensuite celui des francophones en contexte minoritaire, les per-
sonnes immigrantes d’origine africaine subsaharienne sont encore en 
situation de groupe minoré au sein de la communauté francophone 
minoritaire de Toronto.

5 Dalley (2008) note que l’accent « québécois » est perçu comme la norme.
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La quête difficile d’intégrer le marché du travail :  
l’expérience d’immigrants francophones de  

l’Afrique subsaharienne à Toronto

Avant de discuter de l’expérience des immigrants francophones de 
l’Afrique subsaharienne sur le marché du travail à Toronto, il convient  
de traiter d’abord de leur présence en Ontario. Au Canada, c’est l’Ontario 
qui accueille le plus grand nombre d’immigrants. C’est également la 
province qui reçoit le plus d’immigrants francophones à l’extérieur du 
Québec, soit un peu plus de 50 %, selon les données du Recensement 
canadien de 2016 (Statistique Canada, 2016a). On note également 
qu’une large part d’immigrants francophones déclare être originaire 
d’Afrique (Fraser, 2015 : 19)6. Depuis 2012, le gouvernement ontarien a 
pour objectif de recruter davantage d’immigrants francophones, s’étant 
fixé une cible de 5 % de l’immigration totale (Boileau et Fraser, 2014 : 
17). Toutefois, cette cible n’a toujours pas été atteinte. 

Comme il se pose un problème à assurer la vitalité des communautés 
francophones à l’extérieur du Québec, les gouvernements canadien et 
ontarien ont mis de l’avant des stratégies en vue d’attirer les travailleurs 
qualifiés francophones. Certaines mesures ont été adoptées récemment, 
telles que les programmes Entrée express et Mobilité francophone, qui 
participent de la volonté des gouvernements de soutenir la croissance 
de la population immigrante francophone en milieu minoritaire. Certes, 
ces mesures visent à faciliter ou encore accélérer l’entrée des immigrants 
francophones en milieu minoritaire. Cependant, la question se pose à  
savoir si elles permettent de favoriser la rétention des immigrants franco-
phones racialisés et minorés au sein des communautés francophones.

La maîtrise du français et les qualifications professionnelles :  
une garantie d’inclusion économique ou non ?

La non-maîtrise de la langue et la discrimination raciale constituent des 
facteurs qui freinent l’accès au marché du travail et, plus particulièrement, 
empêchent d’obtenir un travail dans un secteur bien rémunéré (Block et 

6 En 2006, trois immigrants sur dix qui vivaient en Ontario étaient originaires d’Afrique. 
De plus, les immigrants d’origine africaine constituaient 16  % de l’ensemble des 
immigrants francophones résidant en Ontario (Corbeil et Lafrenière, 2010 : 45).
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Galabuzi, 2011). Des études canadiennes ont notamment constaté que 
les immigrants francophones d’origine africaine éprouvent de la difficulté 
à intégrer le marché du travail (Fraser, 2015 : 19). Selon les participants à 
notre étude, leur continent d’origine, en l’occurrence l’Afrique, contribue 
à leurs difficultés à dénicher un emploi, malgré leur maîtrise de la langue 
française et leur formation universitaire ou collégiale. Et pourtant, aucun 
participant ne se classe dans la catégorie des « nouveaux arrivants ». En 
effet, la migration interprovinciale de certains des participants, qui ont 
quitté le Québec pour Toronto, tend à montrer que ni la maîtrise de 
la langue française ni leurs qualifications professionnelles n’ont facilité 
leur intégration sur le marché du travail dans un contexte francophone 
majoritaire. Ces personnes évoquent leur origine africaine comme étant 
un facteur qui réduit leur chance de trouver facilement de l’emploi :

Zako : Je suis arrivé au Québec en 1998. J’y ai fait deux maîtrises [dans des uni
versités québécoises]. J’ai même fait un certificat en administration. Ici à Toronto, 
je refais maintenant au niveau collégial une formation à la petite enfance pour 
pouvoir trouver un travail convenable.

Zebra  : Je suis arrivé au Québec en septembre 1997 pour étudier. J’ai fait ma 
maîtrise en transport maritime [dans une université québécoise]. Après ma maîtrise, 
j’ai travaillé à Montréal dans une industrie / usine de production des meubles et puis 
après cela, j’ai travaillé dans une épicerie. Je suis venu à Toronto en 2012 à la 
recherche d’un bon emploi. Aujourd’hui, je suis enseignant dans une école franco
phone. J’ai dû oublier que j’ai une maîtrise en transport maritime.

Les politiques canadiennes d’immigration sont largement basées sur les 
compétences professionnelles, elles valorisent notamment le niveau élevé 
d’éducation et certains types de professions. Or les compétences linguistiques 
et professionnelles ne garantissent pas en soi une intégration assurée ou 
effective sur le marché du travail. Des études précédentes ont souligné 
que même en répondant à ces conditions, les immigrants n’accèdent pas 
facilement au marché du travail (Schellenberg et Hou, 2005 : 49-52). Des 
recherches ont fait ressortir que le marché du travail au Canada est marqué 
par des discriminations basées sur la race, la classe et le genre (Galabuzi, 
2005 ; Block et Galabuzi, 2011 ; James, 1999 ; Sadiq, 2005).

Les participants à notre étude ont dû se résigner à emprunter la voie de 
la déqualification professionnelle pour percer le marché d’emploi même 
si la majorité d’entre eux détient un diplôme universitaire ou collégial 
décerné par une institution canadienne. Le processus de déqualification 
professionnelle semble une réalité courante pour les immigrants qui 
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arrivent du Sud (Kofman, 2004). La non-reconnaissance des diplômes 
obtenus à l’étranger et l’exigence d’avoir une expérience de travail au 
Canada constituent autant d’autres facteurs qui empêchent les immi-
grants de connaître du succès dans l’intégration au marché du travail 
(Lochhead et Mackenzie, 2005 : 104). Schellenberg et Hou (2005 : 49) 
font remarquer également que les immigrants qui sont le plus souvent 
affectés par le refus de leurs titres de compétences étrangères sont ceux 
qui ne viennent pas des pays européens et des États-Unis. Les Noirs sont 
particulièrement touchés par ce refus de reconnaître leurs qualifications 
professionnelles et leurs diplômes (Drescher, 2008 : 52).

Pour les immigrants francophones en milieu minoritaire, para-
doxalement, la différence d’accents en français est un élément additionnel 
qui accentue la discrimination sur le marché du travail francophone 
(Dalley, 2008  : 58-59), au point que la déqualification professionnelle 
semble pour la plupart comme l’ultime secours. Elle s’opère soit par le 
retour à un niveau d’étude inférieur à celui qu’on pos sède déjà, soit par 
une réorientation du domaine d’étude, souvent d’un niveau inférieur :

Abi  : J’ai fait mes études universitaires au Québec en économie. J’ai un Ph. D. 
Trouver du travail n’a pas été facile. Nous sommes venus à Toronto, mon mari et 
moi, pour trouver du travail. Lui, il a un Ph. D. en linguistique d’une université 
du Québec également. Sur 100 résumés que tu envoies, si tu es chanceuse, là,  
tu vas avoir deux ou trois entrevues, et après, on te dit que tu es surqualifiée. J’ai 
fait du bénévolat pendant 13 mois dans un organisme de santé. Pour cela, j’ai fait 
un certificat en santé et j’ai commencé ce bénévolat. Le quatorzième mois, ils m’ont 
embauchée dans un organisme temporairement pour remplacer une personne qui 
partait en congé de maladie. Mais avant ça, je faisais des soins à domicile. Si j’étais 
une femme blanche, ils n’allaient même pas parler de surqualification.

La déqualification signifie aussi un investissement dans des études sans 
certitude d’un retour d’investissement. Il semble que les femmes immi-
grantes d’origine africaine s’y engagent plus que les hommes. De la même 
manière, les femmes interviewées disent qu’elles sont prêtes à accepter 
n’importe quel métier, car il est difficile pour les hommes de se trouver 
facilement un emploi qui correspond à leurs qualifications. Dans de telles 
circonstances, ces femmes expriment leur solidarité envers leurs époux. 
Ces femmes réalisent tout le poids de leurs responsabilités, au point 
qu’elles se résignent à la déqualification :
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Abi : Malgré mon diplôme, j’avais accepté de faire n’importe quel boulot. J’ai tout 
essayé parce que je me suis dit, il n’y a pas de sale métier, il n’y a que des sots gens. 
Je ne voulais pas me laisser abattre parce qu’on me disait que j’étais surqualifiée,  
eh bien, je me suis dit, je vais me sousqualifier. Être une femme immigrante afri
caine, ce n’est pas une vie facile. Pour les hommes, c’est autant difficile. Mais les 
hommes n’acceptent pas facilement de se déqualifier et de faire n’importe quel bou
lot. Les hommes sont fiers de ce qu’ils ont avec leurs diplômes. Ils sont orgueilleux. 
Ils pensent à tout ce qu’ils ont perdu en quittant le pays.

Pour leur part, les hommes sont plus portés à évaluer le retour d’investis-
sement compte tenu de l’âge, de leur position sociale dans leur pays 
d’origine et aussi de leurs responsabilités familiales, comme l’indique 
Zozo ci-après. Il faut noter que l’âge est évoqué dans ce cas en relation 
avec la position sociale occupée dans le pays d’origine :

Zozo : Avant de venir ici, j’étais avocat. Quand je suis arrivé ici, il y a toutes ces 
barrières avec les ordres professionnels. On ne reconnaît pas vos compétences, parce 
qu’on vous demande pratiquement de tout reprendre à zéro. Alors, il y a l’âge,  
le coût, la famille à entretenir. Et c’est très difficile de revenir avocat comme j’étais 
au pays. L’âge m’a trahi. Je suis arrivé ici à un âge qui ne me permettait plus de 
tout reprendre à zéro.

En définitive, les personnes immigrantes interviewées semblent expliquer 
la difficulté de se trouver un emploi par le fait qu’elles sont de race noire 
et, plus particulièrement, d’origine africaine subsaharienne. La race, en 
effet, comme l’ont souligné un bon nombre de chercheurs, est un fac-
teur crucial qui structure l’inégalité sociale au Canada (Mensah, 2002 ; 
James et al., 2010 ; Galabuzi, 2005 ; Block et Galabuzi, 2011). De même, 
les études ont fait ressortir que les Noirs en particulier sont les personnes 
les plus affectées par des discriminations raciales que rencontrent les 
minorités visibles au Canada (Mensah, 2002 ; 2005 ; James et al., 2010 ; 
Javdani, Jacks et Pendakur, 2012 ; Block et Galabuzi, 2011). L’expérience 
des personnes immigrantes francophones d’origine subsaharienne dans la 
recherche d’emploi concourt à confirmer l’existence d’une discrimination 
raciale sur le marché du travail :

Zozo : J’ai des amis qui sont partis dans d’autres provinces où on parle le français, 
comme au Québec. Ils sont revenus ici en Ontario, parce qu’ils se sont rendu compte 
qu’ici la barrière est linguistique. Mais les régions où on parle le français, la barrière 
est raciale et elle ressort plus. Alors, il est préférable d’affronter une barrière qu’on 
peut vaincre plutôt qu’une barrière raciale qu’on ne peut détruire.
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Minorité visible, ethnicité et langue : vivre l’expérience d’une triple 
minoration quand on est immigrant d’origine africaine en contexte 
minoritaire

En contexte minoritaire, l’intégration des immigrants à la communauté 
francophone est vivement souhaitée. Pour favoriser cette intégration, les 
gouvernements ont un rôle à jouer, notamment en initiant des mesures 
en vue d’attirer et de retenir les immigrants en francophonie à l’extérieur 
du Québec (Fraser, 2015 : 22). Pour une rétention réussie, il faut assurer 
leurs besoins en emploi, en logement, en services de santé ainsi qu’en 
éducation (Ferron, 2008  : 18). Comme le soutiennent les personnes 
interviewées, l’accès au marché du travail semble être la clé à l’intégration 
dans la société :

Zozo : S’intégrer, c’est d’abord se trouver un endroit pour rester. Et se trouver un 
endroit pour rester, il faut le moyen. Pour avoir le moyen, il faut avoir un travail. 
Le meilleur moyen de se trouver du travail, il faut avoir la connaissance de deux 
langues, pas seulement le français. Avec les deux langues, on peut se trouver du 
travail et commencer le processus d’intégration.

Zebra : L’intégration est réussie quand vous pouvez travailler. Quand on regarde 
la proportion de chance pour accéder à un emploi ou pour avoir la promotion dans 
le bassin francophone, c’est vraiment minime. À quoi vous sert alors le français ?

Zebu  : La première chose pour l’intégration, c’est percer le marché du travail.  
Les postes en français sont limités. Dans le milieu francophone, que cela soit au 
Québec comme ici en Ontario, on tient compte de votre accent, de votre français. 
Dans le cas des Africains, il y a la couleur de la peau et l’accent qui sont des barrières. 
Vous êtes francophone, vous terminez vos études ici au Canada et pour intégrer le 
marché du travail, vous sentez que vous n’appartenez pas au monde francophone. 
On vous fait sentir que votre français est différent, vous n’avez pas le bon accent. 
Vous devez pourtant assurer votre vie et soutenir votre famille. Cela vous enlève toute 
la motivation, et donc le fait de maintenir le français n’est plus utile.

Comme le fait d’être francophone ne facilite pas l’accès au marché d’em-
ploi, même dans un contexte majoritairement francophone comme 
le Québec, il ne suscite pas non plus un sentiment d’attachement au 
français auprès des immigrants originaires de l’Afrique subsaharienne. 
La langue n’exprime pas à priori une identité francophone pour les per-
sonnes immigrantes africaines subsahariennes interviewées. De plus, la 
différence d’accents en français tend à marginaliser les Africains dans 
l’espace francophone canadien aussi bien au Québec qu’en milieu mino-
ritaire. L’accent est même perçu comme un obstacle dans la recherche 
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d’emploi (Sadiq, 2005). Comme le bassin d’emploi en français en con-
texte minoritaire est restreint, la différence d’accents est un facteur 
additionnel de divisions à côté de la race, du genre et de la classe. 

Selon nos participants, les immigrants francophones d’origine afri-
caine intègrent le marché du travail francophone au bas de l’échelle, 
très souvent, en dépit de leur niveau supérieur de qualifications profes-
sionnelles :

Abo  : Ce n’est pas facile de travailler ou d’entrer dans le milieu de nursing 
francophone ici à Toronto. Comme francophone, j’ai essayé, mais en vain, parce 
qu’il y a des gens qui sont là depuis des années et qui ne peuvent pas partir. Et 
généralement, ce sont pour la plupart des gens du Québec. J’ai essayé le Centre 
Héritage et 2 CMSC. La majorité des immigrantes africaines qui travaillent sont 
PS [personnel de soutien]. Il y a très peu de nurses d’origine africaine.

Abibo : Je travaille comme secrétaire administrative dans un organisme francophone 
ici. En fait, on prend des Africains parce que nous sommes comme des pions en 
première ligne pour attirer les gens, donc les immigrants francophones. La majorité 
est d’origine africaine. Il y a une représentation des Noirs, des immigrants. Mais 
là n’est pas le problème. Très peu, certes, occupent des positions exécutives, mais ils 
représentent quelle proportion par rapport à la majorité ? Quand il y a des postes, ils 
vont engager des gens qui viennent du Québec. J’occupe le même poste depuis plus 
de 10 ans. Pour avoir des postes plus haut, ils placent leurs gens. Tu vois, s’il y a un 
poste, ils amènent des personnes blanches. Vous qui êtes là depuis longtemps, vous 
allez former cette personne, vous allez l’entrainer, et puis elle vient prendre la place 
et devient même votre supérieure.

Zozo : Je travaille dans un organisme francophone dans mon domaine. J’ai fait mes 
études au pays. Arrivé ici, ce n’était pas facile parce qu’il y avait toute cette question 
de reconnaissance de diplôme. J’ai eu la chance d’assister à un atelier, je me suis 
présenté durant l’atelier. On m’a demandé de faire du bénévolat. Pendant que je le 
faisais, il y a eu un besoin qui s’est créé et puis il y a eu une offre d’emploi à l’interne. 
J’ai appliqué et j’ai eu la place. En fait, il faut le dire, dans le milieu francophone, 
les offres d’emploi se font souvent à l’interne et de bouche à l’oreille.

Selon les personnes interviewées, la maîtrise du français et les com-
pétences ne favorisent pas nécessairement les immigrants africains en 
milieu minoritaire. La différence d’accents constitue même un facteur de 
division qui les marginalise :

Abeya : Dans mon travail, on commence par questionner votre accent en français, 
mais en réalité, c’est la voie pour questionner vos connaissances et vos habilités.

Abiyi : Mon chef vient du Québec. Il arrive que chaque fois que je lui parle ou je 
lui fais un rapport, il me demande de répéter. Avant, je me suis demandé : estce que 
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je ne parle pas bien ou quoi ? J’ai finalement réalisé que pour lui, nous Africains, 
nous ne parlons pas bien le français à cause de notre accent. Le premier emploi 
que j’ai occupé, c’était dans un centre d’emploi pour service à la clientèle 80 % 
francophone et 20 % anglophone. C’était un travail qui se faisait au téléphone. Les 
gens qui nous appelaient étaient en majorité du Québec. Au début, c’était difficile 
parce que quand ils appelaient, ils disaient qu’ils voulaient des gens qui parlaient 
en français. Alors, le français que nous on parlait était pour eux différent. Quand ils 
appelaient et qu’ils entendaient nos noms africains, ils raccrochaient tout de suite. 
Alors, nous avons trouvé une stratégie de changer nos noms pour des noms québécois, 
par exemple Christine Tremblay. Quand j’ai commencé à parler, la personne m’a dit 
tout de suite : « T’as un accent haïtien. » J’ai dit que je ne suis pas haïtienne. Mais 
la personne dit : « Mais ton accent est haïtien. »

La différence d’accents est un sujet qui divise les francophones au  
Canada, car elle peut créer des conflits et donner lieu à des inégalités 
linguistiques et des malaises identitaires (Violette, 2008). Dans son étude 
sur le milieu franco-albertain, Dalley (2008) argue que la différence 
d’accents est utilisée dans le processus d’embauche au point de créer 
des tensions entre les immigrants et les Franco-Albertains de naissance. 
À Vancouver, Creese (2007 : 358-362) a découvert que les immigrants 
d’origine africaine sont discriminés à cause de la différence de leur accent 
en anglais.

Cependant, dans le contexte francophone minoritaire, qui possède 
un bassin de travail fort restreint, la différence d’accents en français, 
liée à la race et à l’ethnicité, devient un facteur pour déterminer non 
seulement l’accès au travail, mais également la promotion au sein des 
organismes. En milieux franco-albertains, Dalley (2008 : 58-59) montre 
que le marché du travail tend à reproduire la hiérarchie linguistique à 
travers laquelle le français québécois est considéré comme le standard et la 
référence. En conséquence, les positions de leadeur sont occupées par les 
francophones du Québec et ensuite les Africains prennent les positions 
de cadres. Il est pertinent de noter que dans ce cas, l’accent local, celui 
des Franco-Albertains, est marginalisé. En fait, comme le soulignent 
Françoise Armand et Diane Dagenais (2005 : 99) :

In a context of immigration and pluralism, language proficiency and the presence of 
an accent, like other visible markers of difference, can be used for social promotion, 
but can also give rise to discrimination based on negative representations of the 
languages and the speakers of those language 7.

7 En contexte d’immigration et du pluralisme, la maîtrise de la langue et la présence 
d’accents, comme d’autres marqueurs visibles de la différence, peuvent être utilisés 
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La situation franco-albertaine décrite par Dalley (2008) confirme avec 
éloquence ces propos d’Armand et Dagenais (2005). À Toronto, l’expé-
rience des personnes immigrantes francophones d’origine africaine sub-
saharienne en fait également écho :

Abibo : Quand il y a des postes de haute direction, ils vont chercher des gens du 
Québec d’abord. Avant, c’était surtout ça. Il y a un mouvement qui se dessine. 
Maintenant, on voit que ces positions sont données de plus en plus aussi aux 
Français de la France. Comme eux aussi entrent dans les réseaux, ils informent les 
membres de leur communauté.

Abiyi : Il n’y a pas de futur pour les Noirs dans cet environnement. Les promotions 
se font presque toujours à l’interne. On peut même sans se tromper remarquer une 
hiérarchie dans les positions occupées. En haut de liste, tu vas voir les francophones 
du Québec (les Blancs), ensuite les Blancs francoontariens, suivis par les Européens 
venant de la France en particulier, et les Maghrébins et les autres Africains au teint 
clair, souvent les Mauriciens, et au bas fond de l’échelle, les Noirs africains. Ils vont 
prendre un Africain dans une position de direction seulement s’ils n’ont pas trouvé 
une personne blanche.

Abi  : Un Maghrébin, un Mauricien, en bref un Africain à la peau blanche est 
mieux accepté que nous les Africains noirs. C’est la même couleur de la peau. Tu 
vas voir que le Maghrébin va intégrer le marché du travail un peu plus facilement 
que l’immigrant noir africain.

Le bassin d’emploi franco-ontarien est certes bien restreint, mais au 
regard de l’expérience des immigrants francophones d’origine africaine, 
on ne peut nier les discriminations basées sur les différences d’accent en 
français, la différence ethnoculturelle et la couleur de la peau qui font que 
cette expérience est celle d’une triple minorisation. Les propos de Zizo 
et Abo tendent également à confirmer ces distinctions basées sur l’accent 
et la couleur de la peau qu’on retrouve en milieu de travail ontarien soi-
disant bilingue :

Zizo : En arrivant ici, j’étais électronicien de formation. J’ai fait des tests pour le 
travail, mais mon anglais n’était pas d’un bon niveau. Il y a aussi la couleur de 
ma peau. Être Noir, ce n’est pas facile. Je suis retourné à l’université ou j’ai fait un 
bac en mathématique et informatique. Je me rappelle toujours de mon premier 
emploi bilingue à la banque. Mon chef direct était d’origine jamaïcaine. Avant 
que je ne sois embauché, elle était la seule Noire à la banque. Elle m’a dit en 

pour la promotion sociale, mais peuvent aussi donner lieu à une discrimination 
basée sur les représentations négatives des langues et des personnes parlant ces 
langues [nous traduisons].
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face quand j’ai commencé : « Écoute, tu es Noir ici, à part moi. Tu dois travailler 
centcinquante fois plus que les autres » Si elle n’avait pas été là, je n’aurais jamais 
gardé ce travail, même pas pour deux mois. Quand j’ai commencé, j’avais un accent 
très fort francophone en anglais. Il y avait une autre « manager » blanche qui avait 
réclamé à cause de mon accent francophone, se plaignant de ne pas comprendre 
mon anglais. C’est mon chef qui m’a défendu en disant « Écoutez, nous sommes au 
Canada, un pays bilingue. Moi aussi j’ai mon accent de Jamaïcaine en anglais. Je 
parle avec des gens de Newfoundland, ils ont un accent. Ici à la banque, j’ai besoin 
de quelqu’un qui parle français et il est le seul. Nous allons comprendre son accent 
francophone »

Les immigrants francophones en milieu minoritaire sollicitent le marché 
du travail bilingue, qui leur offre également des opportunités. Pour les 
immigrants francophones d’origine africaine, celui-ci n’est pas non plus 
exempt de discriminations racistes et celles basées sur l’accent français 
et anglais, de sorte que la dualité linguistique tend à exister uniquement 
dans le discours officiel. L’expérience des immigrants francophones tend 
à faire voir plutôt l’existence d’un bilinguisme asymétrique à la faveur de 
l’anglais. 

La communauté noire n’est pas homogène. Elle est marquée par des 
divisions internes ethnoculturelles (Mensah, 2005). Un des participants 
les dévoile :

Abo : Si on doit parler de la peau noire, les Noirs entre eux s’entretuent beaucoup. 
Dans mon milieu des nurses, les Noirs des Caraïbes se considèrent comme supérieurs 
aux Noirs Africains. Je travaille dans un milieu anglophone. Mon chef est d’origine 
jamaïcaine. Elle protège plus les Jamaïcaines que les Africaines. On vous prend 
d’abord pour des êtres inférieurs et si tu n’arrives pas à t’imposer, on te marche 
dessus. Nous étions seulement deux d’origine africaine. Ma collègue n’a pas su 
supporter longtemps les injustices, elle a craqué et a fini par démissionner. D’abord, 
à cause de la langue et l’accent en anglais, on vous regarde avec mépris. Vraiment 
avec mépris. On te qualifie de « this African nurse ». C’est comme cela qu’on me 
nomme. Pourtant, j’ai eu quand même deux directrices blanches qui étaient très 
bien avec moi, sans problème.

Les politiques de l’identité masquent des divisions. Crenshaw (2005  : 
1991) en a fait la critique en mettant en lumière la perspective de 
l’intersectionnalité de la race, la classe, le genre et le sexe. Si au sein du 
groupe des minorités visibles du Canada, les Noirs dans l’ensemble sont 
marginalisés (Block et Galabuzi, 2011), ceux originaires de l’Afrique 
subsaharienne le sont davantage. Ils se retrouvent souvent au bas de 
l’échelle dans le groupe des minorités visibles hiérarchisées sur la base 
de l’origine ethnoculturelle. L’exemple des domestiques immigrantes 
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originaires de l’Afrique subsaharienne en Belgique corrobore cette hiérar-
chisation (Kofman, 2004). L’expérience des personnes immigrantes 
francophones originaires de l’Afrique subsaharienne dans l’intégration au 
marché du travail en contexte minoritaire de l’Ontario aussi bien qu’au 
Québec témoigne de leur relégation à des positions au bas de l’échelle 
économique. En dépit de tout, en contexte francophone minoritaire, les 
différences d’accents augmentent les discriminations envers les personnes 
immigrantes francophones d’origine africaine subsaharienne.

Du bilinguisme au transfert linguistique intergénérationnel : des stratégies 
d’intégration en vue d’accéder à l’emploi en milieu minoritaire

Pour les personnes immigrantes d’origine africaine, le bilinguisme appa-
raît comme l’ultime chance d’accès à un emploi de qualité dans un 
contexte francophone minoritaire aux ressources certes limitées, mais qui 
ne leur accordent pas suffisamment d’opportunités d’emploi :

Abiyi : Nous, les parents, nous avons eu des problèmes à trouver du travail dans ce 
bassin de Toronto, même en milieu francophone. Il faut préparer les enfants, leur 
donner des chances pour l’avenir. Le bilinguisme ouvre des opportunités.

Abibo  : À Toronto, le milieu francophone est petit. Pour trouver du travail, 
c’est difficile. Dans ce cas, il faut connaître l’anglais. Quand on est seulement 
francophone, la plupart de temps, on finit par se retrouver à travailler seulement 
dans des usines.

Zozo : Moi, j’ai eu la chance d’avoir un emploi dans mon domaine dans le milieu 
de travail francophone. Mais si tu ne maîtrises pas l’anglais, ça sera difficile. C’est 
vrai que dans mon travail par exemple, la clientèle est francophone. Mais les services 
auxquels je m’adresse sont des services qui fonctionnent en anglais.

Le bilinguisme se présente ainsi comme la voie d’accès au marché du 
travail pour les francophones immigrants, même dans une province à 
prédominance francophone comme le Québec :

Zako : Dans mon cas, j’ai quitté le Québec pour l’Ontario [Toronto] afin de parfaire 
mon anglais et tenter de trouver un travail convenable ou dans mon domaine. On 
a constaté que même au Québec, pour nous, immigrants, pour percer le marché de 
l’emploi, il fallait être bilingue. C’est fréquent, tu ne trouves pas du travail dans ton 
domaine si tu n’es pas bilingue même au Québec. Mais entre immigrants, lorsqu’on 
était confronté à cette difficulté, on remarquait que ceux qui avaient fait d’abord 
les USA et qui se débrouillaient bien anglais pouvaient quand même s’en sortir.

Zebra : Pour nous, malgré qu’on ait eu des maîtrises du Québec, la difficulté d’inté
grer le marché du travail semblait être permanente pour les immigrants que nous 
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soyons Haïtiens, Africains du sud du Sahara ou Maghrébins. On était confrontés 
à des difficultés pour trouver du travail. Je peux prendre mon exemple. J’ai même 
passé une entrevue en espagnol alors que l’offre d’emploi n’était pas affichée en 
espagnol. C’est à se demander pourquoi. Mais l’entreprise faisait affaire avec le 
Mexique. Selon moi, l’emploi au Canada reste majoritairement en anglais dans 
les affiches et les postes malgré tout. L’anglais tend à dominer sur le français. Sur  
le marché de travail, le français ne pèse pas. Si tu as juste le français au Canada, eh 
bien, tu vas avoir des difficultés à te trouver un emploi. Mais si tu es bilingue, tu as 
même plus de chance qu’une personne anglophone unilingue.

En considérant leur parcours difficile quant à l’intégration au marché 
du travail malgré leurs compétences professionnelles, les francophones 
immigrants d’origine africaine choisissent le plus souvent de préparer 
l’avenir de leurs enfants en leur évitant le «  piège  » d’être unilingue 
francophone. Ils entreprennent donc intentionnellement un processus 
de transfert linguistique vers l’anglais en vue de les préparer à entrer avec 
plus d’aisance qu’eux sur le marché du travail. En réalité, ce phénomène 
est relevé dans les communautés francophones (Quell, 2008) et il risque 
au fil du temps de nuire à leur vitalité démographique (Boileau et Fraser, 
2014 : 8). 

Les longs extraits ci-dessous sont assez éloquents sur les raisons qui 
ont amené les personnes interviewées à choisir l’option du transfert lin-
guistique vers l’anglais :

Zako : Ma femme me disait toujours, vous, vous avez fait des études ici au Québec, 
mais chaque fois que vous cherchez du travail, si on veut vous bloquer, on vous 
demande de parler l’anglais. Alors, pourquoi ne pas donner la chance à nos enfants ? 
Toi, tu peux perdre, mais il ne faut pas que nos enfants soient confrontés aux mêmes 
problèmes. C’est en fait pour donner à nos enfants la chance d’être bilingues et de 
préparer leur avenir que nous sommes venus à Toronto.

Abeya : Par mon expérience, j’ai vu que je ne peux pas progresser et faire une carrière 
seulement avec la connaissance du français. Personnellement, je voudrais donner 
l’opportunité à mes enfants de bien connaître l’anglais. Ils ont déjà le français.

Zebra : Si tu as seulement le français, c’est sûr que cela ne va pas t’amener loin.  
Il faudrait que le monde soit conscient. Ce n’est pas seulement la tendance du 
Canada, mais une tendance mondiale.

Zebu  : Il est difficile de s’intégrer comme Africain seulement avec le français. Je 
me dis si l’anglais était ma première langue, avec les mêmes compétences que j’ai et 
tout ce que j’ai comme bagage intellectuel, peutêtre que je serais quelqu’un d’autre 
que ce que je suis aujourd’hui. Mais j’ai deux obstacles : la couleur de ma peau et 
la langue. Qu’estce qu’il faut faire ? Au moins, éviter à mes enfants de connaître 
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le même sort que nous, les parents. Les écoles d’immersion anglaises nous donnent 
cette chance.

Le transfert linguistique intergénérationnel vers l’anglais, pour les familles 
francophones immigrantes d’Afrique, présente aussi potentiellement un 
risque de rupture de communication entre les enfants et les familles 
transnationales. Néanmoins, pour les parents immigrants, ce transfert 
semble nécessaire pour paver la voie de l’intégration économique à leurs 
enfants. L’attachement au français est exprimé par les personnes inter-
viewées, mais cela entre en tension avec des impératifs économiques, 
dont l’intégration au marché du travail, et plus globalement, l’ouverture 
sur la mondialisation :

Zako : Je suis fier de parler le français avec mes enfants à la maison. Je suis fier 
quand je rencontre une personne qui parle français, mais c’est une langue qu’il faut 
qu’on mette de la valeur làdessus, culturellement, économiquement. On maintient 
le français parce que cela maintient notre base culturelle, et en même temps d’un 
point de vue familial, les enfants peuvent communiquer avec la famille en dehors 
du Canada. Au niveau mondial, par rapport au travail, il y a toujours un plus si 
on peut parler également en français.

Zebu : Nous avons grandi dans des pays où on parle français, nous avons fait nos 
études en français. Souvent, quand on vient au Canada, la destination principale 
est le Québec à cause du fait français. Mais au Québec, quand vous arrivez, vous 
terminez vos études, maintenant pour intégrer le marché du travail, maintenant 
vous sentez que vous n’appartenez pas. Quand vous arrivez ici, même au Québec 
par où je suis arrivé d’abord parce que je suis francophone, mais on vous enlève le 
gout d’aimer le français.

Abi : Ma philosophie est que les enfants apprennent plusieurs langues. Il ne faut pas 
les limiter à une seule langue. Nous sommes dans un contexte de mondialisation 
maintenant. En comprenant plusieurs langues, l’enfant va s’épanouir. Ça lui ouvre 
des opportunités.

Abo : Même si je désire que les enfants maîtrisent l’anglais, je suis francophone. 
Il est important pour moi de maintenir le français dans les conversations avec les 
enfants. Je vois très mal comment je peux m’exprimer en anglais pour communiquer 
quelque chose qui est vraiment important que j’ai vraiment besoin de leur trans
mettre. C’est une faute de la part de certains d’entre nous, Africains, de n’avoir pas 
transmis nos langues africaines aux enfants.

Le français a été imposé aux Africains et légué par la colonisation comme 
voie d’accès à la modernité. Il fait désormais partie de l’héritage colonial, 
quoique son hégémonie soit contestée (Konaté, 2010). Dans les pays 
africains, le français constitue surtout une langue de travail et dénote 
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aussi l’appartenance à l’élite. Il a donc un caractère utilitaire autant sur le 
plan économique que social. Dans le contexte minoritaire francophone 
du Canada, les personnes interviewées expriment leur attachement au 
français, pourvu qu’il leur permette une intégration économique.

Conclusion

Les immigrants francophones originaires de l’Afrique vivant en con-
texte minoritaire de Toronto éprouvent sans contredit des difficultés 
d’intégration économique. L’accès au marché du travail, autant le marché 
d’emploi francophone que le marché d’emploi de façon générale, influence 
leur sentiment d’attachement à la langue comme à la communauté franco-
ontarienne. Dans la plupart des cas, le français ne leur facilitant pas l’accès 
au marché du travail, les personnes immigrantes francophones d’origine 
africaine subsaharienne n’éprouvent pas le sentiment d’appartenance à 
la communauté franco-ontarienne de manière particulière. Du fait de 
leur appartenance au groupe des minorités racialisées et minorées ainsi 
qu’à la francophonie en situation minoritaire, ils vivent déjà une situation 
doublement minorée ou de double minoration. À l’intérieur même du 
groupe minoré francophone de Toronto, les personnes immigrantes 
francophones d’origine africaine sont confrontées à une autre minoration 
sur le marché du travail basée sur leur accent différent en français. De ce 
fait, elles sont triplement minorées. Leur inclusion sociale véritable passe 
par des mesures qui remettent en question les discriminations racistes et 
linguistiques sur le marché du travail et qui favorisent l’amélioration de 
la situation d’emploi en milieu minoritaire francophone en particulier.

Pour cela, il faudrait que soient appliquées rigoureusement les politi-
ques de discrimination positive en vue de faciliter l’embauche des person-
nes racialisées et d’autres personnes minorisées. Il me semble qu’il y a lieu 
d’envisager également des politiques additionnelles qui encourageraient 
la rétention des immigrants francophones en milieu minoritaire. Celles-ci 
pourraient prendre en considération la reconnaissance des qualifications 
acquises hors du Canada en accordant des équivalences. Elles pourraient 
également entrevoir la mise en place de programmes de recyclage d’une 
durée relativement raisonnable dans le domaine de qualification de 
l’immigrant et qui déboucheraient sur l’insertion au marché du travail. 
L’avantage de ce type de mesures serait que la personne immigrante ne se 
sentirait pas dans l’obligation d’aller se « déqualifier » dans les institutions 
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qui lui confèrent un diplôme de niveau inférieur tout simplement pour 
aller sur le marché du travail en vue de survivre. Plus important encore, 
ce genre de politiques faciliteraient l’accès à l’emploi dans le domaine de 
l’individu. De ce fait, elles pourraient inciter les immigrants francophones 
de l’Afrique subsaharienne au maintien du français dans la mesure où ces 
personnes tendent à lier l’usage de la langue aux opportunités d’accéder 
au marché du travail. Avec un travail stable en milieu francophone, il y 
a moins de risque de voir la personne immigrante francophone décider 
d’aller s’établir dans une autre province anglophone ou de quitter le cadre 
francophone de son emploi.
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